
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Clermont-Ferrand, le 2 mai 2022

RN 122 – Commune d’Aurillac (15)

Travaux d’aménagement des accotements et de réfection de chaussées

entre Milly Crespiat et Boudieu

Restriction de circulation du lundi 25 avril
au dimanche 29 mai 2022

La DIR Massif-Central informe les usagers que des travaux d’aménagement des accotements et de

réfection de chaussées de la RN 122, entre Milly-Crespiat et Boudieu (Aurillac), ont débutés le 25 avril
2022 pour une durée de 5 semaines.

Afin de limiter la gêne aux usagers, et dans un objectif de sécurisation optimale de la zone de
chantier, une déviation provisoire a été mise en place.

Un seul sens de circulation reste autorisé entre les giratoires de l’Europe et de la Poudrière dans le
sens Aurillac vers Figeac.

Les usagers en provenance de Figeac et en direction d’Aurillac sont invités à suivre l’itinéraire de
déviation par la RN122-contournement sud d’Aurillac depuis le giratoire de la Poudrière jusqu’au
giratoire de Tronquières.

Les usagers en provenance de la RD 617 à Milly-Crespiat et en direction d’Aurillac sont invités à se
diriger jusqu’au giratoire de la Poudrière par la RN 2122 pour retrouver l’itinéraire de déviation mis en
place.

Les dates annoncées sont susceptibles de modification ou d’adaptation en fonction des
conditions météorologiques et des aléas de chantier.
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Nous attirons l’attention des usagers sur la vigilance aux abords du chantier et le respect des
limitations de vitesse.

La DIR Massif Central, consciente de la gêne occasionnée, remercie les usagers de leur compréhension,
les engage à respecter la signalisation mise en place et à veiller à la sécurité des personnels travaillant

sur le chantier.

Renseignements sur les sites internet: 
- www.dir-mc.fr

- www.bison-fute.gouv.fr
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